
La profondeur employée avec la Table de franc-bort
dL.

doit pas être inférieure a

Règle LXXII.-Coefficient de finesse (c)
Le coefficient employé avec la Table de franc-borc

doit pas être inférieur à 0,62 ni supérieur à 0,72.

Règle LXXIII.-Superstructures dans les navires en
Dans les navires en bois la construction et les dispos

de fermeture des superstructures pour lesquelles des r&
tions sont apportées au franc-bord, doivent être réalis,
la satisfaction de l'Autorité habilitée pour l'assignation
francs-bords.

Règle LXXIV.-Déduction pour superstructures
Lorsque la longueur effective des superstructures

égale à L, la déduction à apporter au franc-bord est d(
millimètres pour les navires dont la longueur est de 241
et de 711 millimètres pour les navires dont la longueur
égale ou supérieure à 100m58. La déduction à appo
pour les valeurs intermédiaires de la longueur s'obtient
interpolation. Lorsque la longueur effective totale
superstructures est moindre que L, la déduction est le p
centage indiqué dans la Table suivante:

Types de Longueur effective des superstructures (E).
, ,pe2sL,3L,4LL,6L,7L,8L,9 dLsupestrcturs. O Ili LI,2LI1.LI.4L1,OLI,6LI,7LI,SLI,gL 1 L L:


